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ECHEANCE. 

DE PRNBION ou RENTE VIAGERE-Inter

pretation-date. 

Vair " Pension ou Bente Viagere." 
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ECRIVAINS .. 

PREFERENCE POUR LEURS FRAIS SUR MON-
TANTS RECOUVRES PO"l�R LEURS CLIENTS, 

Connetable de 8t.-Helier v. De1Jeau-" The Pearl 
Life Assurance Go. Ltd." a la ca·use, .Richardson 
inter1Jenant. (1915) 229 Ex. 137. 

EFFETS D'HABILLEMENT. 

ARRETES-VENTE AUTORISEE. 

Vair" Arrets," 2°.

ELECTIONS PUBLIQUES. 

1 ° IRREGULARITE.-Acte o::."donnant election 
annule et intime au Oonnetable de Se 
conformer it la Loi a l'avenir-nouvelle 
election ordonnee. 

Re Centenier de St.-Pierre. Rapport dil Conne-
table. (1914) 228 Ex. 520. 

2° VoTE-Lor SUR LES ELECTIONS PuBLIQU:rus
-ARTICLE 9, PARAGRAPHE 2. Ayant
re9u son bulletin et ayant quitte la salle
de vote sans avoir forme son vote, on ne
peut etre admis a le faire subsequem
ment.

Re Izdebski. Le Brocq v. Priau.lx et P.-G. 
(1908) 225 Ex. 268. 

3 ° V OTE--0B.JEOTION-Lor SUR LES ELEC
TIONS PuBLIQUES, ARTICLE 10, PARA
GRAPHE 1. En cas d'objection le vote 
doit etre re9u et mentio:1 de l'objection 
constatee clans le Proces-Verbal. 

Re Le Feu.vre et au.s. Le Brocq v.Priaulx et P.-G. 
(1908) 225 Ex. 268, 

Ecri-vains, 

Effets 
d'Ifobillement 

Elections 
Publiques. 



Electomle, 
Liste. 

Employes; 

Employes des 
Etats. 

Employeurs. 
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ELECTORALE, LISTE. 

V oir " Taxation du Rdt et L1:ste Electorale," 10c . 

EMPLOYES. 

Vair " Dommages-lnterets," 2
°

.

EMPLOYES DES ETATS. 
ACTION VERS, 

Vair" Parties,.'' 6° . 

EMPLOYEURS. 

ACTIONS VERS EMPLOYEURS POUR LES FAITS 
DE LEURS EMPLOYES. 

V oir " Dorn ma ges-I nterets," 2 °. 

EMPRISONNEMENT PREYENTIF. 

Vair" Pours,nites Crim,inelles," 14
°
.

ENFANTS. 

Vair" .l'}fineurs." 

ENNEMIS. 

PROPRIETE D'UNE PERSONNE DE NATIONALITE 
ENNEMIE. 

Vair "Rapatriernent," 5° . 

ENQUETE DE LEVEE DE CORPS. 

1 ° INHU1VIATION DU DEFUNT - FRAIS D'EN
TER.REMENT. Le Connetable est en droit 
de payer et de deduire les frais d'en
terrement, du montant de la succession, 
le Vicomte n' en ayant pas encore pris 
possession au moment ou l'inhumation 
fut ordonnee. 

P.-G. v. Connetable de St.-Htlier-Representa
tion du Vicornte. (1912) 26 P.U. 192. 
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HOMMES DE L'ENQUETE DIVISES D'OPINION, 
actionnes par le Procureur-General pour 
faire leur rapport individuellement a la 
Cour.-Rapport du Vicomte enregistre. 

P.-G. v. de Laquaine et aus. 
(1913) 26 P.O. 291. 

3° 
REPRISE ORDONNEE-le verdict ne consta

tant pas si le Jury croit que le chloro
forme a, clans Jes circonstances du cas, 
ete legalement et convenablement admi
nistre au defunt. 

Re Pirouet. (1908) 25 P.O. 488. 

4° REPRISE ORDONNFJE-le Jury ayant ex
prime leur regret que les autorites 
competentes n'auraient pas fait cer
taines demarches, sans preciser explicite
ment les autorites visees par le verdict. 

Re Bromley. (1909) 26 P.O. 27. 

5° REPRISE ORDOKNEE-vu les termes appa
remment contradictoires du verdict, et 
le fait entr'autres que le medecin qui 
avait donne le certificat du deces, n'a 
pas e.te entendu comme temoin. 

Re Loughlin. (1911) 26 P.O. 136. 

ENREGISTREMENT DES NAISSANCES, 
M.A.RIAG£S £T DECES. 

V oir " Pour suites Crimfrielles," 1 7°. 

1 ° ENREGISTREMENT DEN AISSANCE-F A USS ES
DECLARATIONS PAR LE PERE�PERE CON

DAMNE POt::R BIGAMIE. Demande de 1a, 
mere de faire corriger l'inscription. 

Enquete de 
Levee de 
Oorps. 

Enregistre
ment des 
Naissances, 
Ma.riages et 
Deces. 
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Enregistreur autorise r" corriger l'lnscrip
tion erronee en presence tant de la mere 
que de l'Enregistreur-Surintendant. 

Re Hamon. Representation dit P.-G. 
(1915) 229 Ex. 111. 

2 ° 
ENREGISTREMENT DE NAISSANCE-PERE

CONDAMNE POUR BIGAMIE. Enregis
treur-Surintendant aut,orise a fajre cor
riger le Registre aes N aissances. 

Re Bloch. Representation du P.-G. 
(1915) 229 Ex. 218. 

ENREGISTREMENT NATIONAL. 
Voir" Infractions aux Lois et Reglements," 14°.

ENREGISTREUR DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECES. 

R@VOCATION-N ornination d'un Depute-En
registreur revoquee par un Ernegistreur 
de paroisse en veTtu de I' Article 3 de la 
Loi (1842)-a la requete du Depute
Enregistreur meme, vu son eta.t de 

_,_; sanue. 
Re Gasnier. (1908) 225 Ex. 307. 

EstoppeL EST OPPEL. 

Etats. 

Voir "Parties," 2° .

ETATS. 
Vair" Gour Royale," 2° . 

" Li belle," 4 °. 
" Pmtrs11ites Criminelles," 23° .

ACTION VERS UN EMPLOY.El DES ETATS. 

V oir " Parties," 6 °. 
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ETRANGERS. 

Vair "Detention de Jeunes En:fa.nts," 1 °, 2°

"Poursuites Oriminelles," 18° , 19 ° . 
" Rapatriement," 5 ° . 

1 ° INCAPABLE D'HERITER D'IMMEUBLES SIS 
DANS L'ILE. 

Beakbane v. Beakbane et aits. (1916) 49 H. 507. 

2 ° N':ih.ANT p AS HABILE A RECUEILLIR ET 
., . '" ' 

POSSEDER IMMEUBLES DANS L lLE NEST, 
PAS PARTIE CAPABLE POUR ATTAQUER LA 
VALIDITE n'uN TESTAMENT n'IMMEUBLES 

Beak bane v. Beak bane et aits. 
(1915) 229 Ex. 239, 

EXECUTEURS TESTAMENTAIRES. 

Voir " Fideiwmmis, F·ideicmnrmisswires," 7 °, 8°

.

" Testaments," 3° , 4 °. 

EXPERTISE ALIENISTE. 

Vair" Curatelle," 13 ° , 14° . 

EXPERTS. 

Voii- " Taxation du Rat, etc.," 11 °. 

EXPULSION DE LOCATAIRES REFRACTAIRES. 

Vair " Locataires refractaires .-Expuls·ion.'' 

F AITS OBLIGATOIRES. 

Vair " C aution-C autionnernent," 2 °. 
" Prescription," 5° , 6° . 
" Procureitrs." 

RECONNUS EN JusTICE-SOnt a la charge de 
la succession rnobiliere. 

V oir " Successions,'' 1 °. 

Etrnnger 

Executems 
Testamen
taires. 

Expe,:tis" 
Alieniste. 

Experts. 

Expulsion d0 
Locafa.,ires 
Refractaires. 

Faits 
Obligatoires. 



Faits 
ObligatoiTes. 

Fausse 
Declaration. 

Fausses 
Representa
tions. 

Faux. 

Femme 
J\!Iariee. 
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· TRANSFERT. Pour etre valable et pour
constituer une subrogation legale-doit 
etre e:ff ectue en bonne et due forme. 

Ba,ilhache v. Le Gresley. 
(1911) 227 Ex. 223. 

FAUSSE DECLARATION. 

Voir " Enregistrement des N aissances, 1\1.ariages 
et Deces/' 1 °. 

FAUSSES REPRESENTATIONS. 

MARCHE CONCLU EN CONSEQUENCE DE 
FA US SES REPRESENTATIONS-rescindable, 
l' acteur s' et ant plaint dans un delai 
raisonnable et ayant institue la cause 
en temps utile. 

Anderson v. Olley. (1914) 228 Ex. 409. 

FAUX. 

Voir " Inscription en faitx." 

FEMME MARIEE. 

Voir " Curatelle," 5 ° , 6°, 7 ° .
" Gens Maries." 
" Poursu'ites Criminelles," 20° .
"Procurations," 3° , 4° ..
" Rapatriement," 4 °. 
" Separation de Biens." 

1 ° NON S:mPAREE-ayant contracte des en
gagements conjointement et separement 
avec son mari n'est censee etre que la 
caution de ce dernier. 

Re M itchr:,l et ux. ex parte Blampied et au.. 
(1908) 225 Ex. 506. 
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2° NON SEPAREE-Billet a ordre signe par une Femme

femme mariee a l'insu de son mari. lYiariee.
Action en paiement vers les epoux. Sur 
la pretention du mari, defendeurs de
charges. 

Leahy v. De Gruchy et ux. 
(1913) 228 Ex. 141. 

3° NON SEP AREE-ne peut disposer de nen 
sans l' autorite du mari. 

Arthur v. Maine. (1908) 225 Ex. 405. 

4° NoN SEPAREE-Sui 1urris par la loi de son 
domicile peut este'r en droit a Jersey. 

Couturier caux v. Beaugeard, Beaugeard ·inter-
venant. (1909) 226 Ex. 111. 

5 ° PouRSUITES VERS. 

Vair " Poursuites Cri·minelles," 20°.
6 ° SEcouRs. La fem1ne, jersiaise de naissance, 

denuee de ressources par suite de l'in
ternement de son ma,ri, sujet d'un pays 
ennmri, a droit a des secours cle la part 
du Comite d'_Assistance Publique. 
Voir " Pauvres-Maintien," 1 °.

FIDEICOMMIS-FIDEICOMMISSAIRES. 

le, '' CY-PRES "-L'institution en faveur de 
laquelle un fideicommis avait ete cree 
par testament, ayant cesse d'exister, 
:fideicommissaires antorises a transf erer 
la somme entre lenrs mains a une a.utre 
institution de nature analogue. 

Re "St. Andrew's Sailors' Clu,b and Library, 
Jersey "-Reprisentatidn du P.-G. ' � 

(1908) 225 Ex. 322. 

Fideicommis, 

Fideicommis

saires. 



Fideicommis

Fideicommis

saires. 
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2° ECOLE ELEMENTAIRE-Reconstitution du 
fideicommis originel rendue necessaire 
par l'operation de la Loi (1912) sur l'In
structio n Primaire- Demande de creer 
un fideicommis pour cet object en vertu 
de la Loi (1862) sur les Teneures par 
Fideicommissaires en confiance, etc. 
Demande en meme temps au sujet de 
l'application de certains fonds :fidei
commissaires au benefice des enfants 
frequentant cette ecole. La Cour remet 
a se prononcer sur cette demande afin de 
donner occasion aux representants des 
donateurs des fonds en quest.ion de faire 
valoir leurs revendications et reclama
ti_ons, s'ils en ont. 

Re " Jersey National and St. Helier' s Paroch1:al 
School "_:_ex parte Falle et aus. 

(1916) 229 Ex. 307, 362. 

8° ECOLE EdiMENTAIRE-:fideicommis etabli 
en vertu de la Loi (1862) sur les Teneures 
par Fideicommissaires en confiance, etc. 
Modification rendue necessaire par 
!'operation de la loi (1912) snr l'Instruc
tion Primaire-autorisee par la Cour. 

Re Ecole Paroissiale de St.-Brelade. 
(1914) 228 Ex. 542. 

4° Frn:mICoMMrs�etabli en vertu de la Loi 
(1862) sur les Teneures par,Fideieomrnis
saires en con.fiance etc. Fideicommis
saires autorises a aliener partie des biens 
tenus en fideieommis. 

Re " St. Mark's Institute " et " Ch11,rch lvlis.sion 
Room "�Ex parte Recteur de St.-Heli'.er et 
Vicaire de St.-Marc. (1916) 229 Ex. 339, 
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FoNDS n'UNE SoOIETE QUI A OESSE n'EXIS
TER-Fideicorn.rn.issaire et executeurs 
testamentaires autorises a -verser au 
" Joint \Var Committee" des Societes 
"Red Cross Societv" et " St. John's 
Ambulance Association," certains fonds 
du ci-devant " Jersey Rifle Club." 

Ex parte Le Cornu, fideicomrn.,issaire et Le Cornu 
et aiis. Executeurs. (1915) 229 Ex. 200. 

6 ° REFus n' AGIR-La partie publique ayant 
represente a la Cour que vu le refus, dans 
les circonstances relatees dans la Repre
sentation, des Snrveillants d'une paroisse 
d' agir comme fideicommissaires, il est 
devenu impossible de donner effet au 
fideicornmis et les Surveillants ayant 
declare devant la Cour etre ma,intenant 
prets a l'acqepter,-ces derniers con
damnes aux frais. 

Re Z' Ecole dit Dimanche de St.-Pierre. 
(1908) 225 Ex. 435. 

7 ° BEFUS D' AGIR-TESTAM:ENT-le fideicom
missaire nomme dans un testament 
refusant d'agir, son nom retranche de 
l' action en cassa tion. 

Piquet, tuteur acl ventrern v. Andow et aus. re Le 
Sauva,ge. (1909) 226 Ex. 132. 

8° REFUS n' AGIR-TESTAME:N"T-Executrices, 
beneficiafres eventuelles, chargees de 
!'execution d'un fideicommis. Une· des 
executrices ayant decline d'agjr, une 
demande de sa part- que d'autres per
sonnes soient ajoutees a l'autre execu
frice comme :fideicommissaires-rejetee. 

Hooper v. Hooper. (1916) 229 Ex. 341. 

Fid eico mm1s
Fid eicommis
s aires. 
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FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

DISPENSE DE SERVIR. 

V oir " Taxation dii Rat, etc.," 1 °.
" v· t · " 1

° ing eniers, . 

lNCOMPATIBILITE. 

Voir" lncompatibilite de Charges Pnbliques." 
REFUS DE PRETER SER1VIENT. 

Voir" Centeniers," 2° .
" lnspecteurs des Chemins." 

RELEVE DE SJ,JS FOKCTIONS. 

Voir" Centeniers," 3° , 4° .
"Connetables," 4° .

REMPLACE1VIENT. 

Voir " Centeniers," 2° .
" Procureur s d1t Bien Public." 
" Taxation dii Rat, etc.," 2°, 3° .

REVOCATION. 

Vo1:r "Enregistreur des Nai�sances, Mariages 
et Deces." 

FORME D' ACTION.

·Vair'' Actions�Forrnes."

FRAIS 

Voir "Appels," 4° .

" Causes en Ajonct1:on." 
" Concordats entre Debite·urs et 

Creancier s. ''
"Ecrivains." 
'' Fideicommis-Fide1:cornniissaires . 
. " Libelle," 3° .
"Redaction de Depositions," 3° .
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FRAIS FUNERAIRES. 

V oir " Enq_uete de levee de corps," 1 °. 

"FRAUD ON THE POWER." 

Voir "Droit Anglais," 2° .

FRAUDE. 

1 ° ALLEGATION DE FR.A UDE VERS PERSONNES

DEOEDEES DEPUIS LONGTEMPS. La pre
Sornption de la loi est en faveur de la 
bortne foi et de la validite de transac
tions qui ont subsiste longtemps sans 
etre revoquees en doute, et si les faits 
connus et les pieces existantes, quoique 
de nature a donner lieu a soup9on, sont 
neanmoins susceptibles d'une explica
tion raisonnable, la Cour ne doit pas en 
tirer des deductions desavantageuses a
l'integrite de personnes, depuis long
temps decedees et qui par consequent ne 
sont plus en mesure de .se defendre elles
memes. 

Higgs et au. v. Paull et aus.

(1915) 10 0.0. 329 reformant 12 C.R. 63. 

2
° 

ALLEGATIONS DE FR.AUDE DOIVENT ETRE 

CL.AIREMENT SPEOIPIEES. 

Les memes v. les memes. Ibid. -

FUNERAILLES DE SA MAJESTE. 

Vair" Gour du Samedi," 2°.

Frars 
Funeraires. 

" Fraud on the 
Power." 

Fraude. 

Funerailles de 
Sa Majeste. 
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